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DECRET No 2009-262 DU 16 JUIN 200s

Portant Nomination et Promotion à titre
Exceptionnel et Civil dans l'Ordre National
du Bénin de Monsieur Valentin A. AGON

.- VU

VU

VU

VU

VU

VU

la Loi N'90 - 32 du 11

République du Bénin ;

Décembre 1990 portant Constitution de la

la Proclamation le 29 Mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 Mars 2006 ;

la Loi N"94 - 029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre
National du Bénin ;

le Décret N"2005 - 473 du 04 Août 2005 portant nomination de Monsieur
Romain VILON - GUEZO en qualité de Mce - Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin ;

les Décrets N"s 88 - 337 du 29 Aott 1988 et 99 - 243 du 14 Mai 1999
portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

l'Extrait du relevé N'17 des décisions prises par le Conseil des Ministres
en sa séance du mercredi 29 avril 2009 signé du Premier Secrâaire
Général Adjoint du Gouvernement le 05 mai 2009.

VU

VU

Le Conseil de l'Ordre entendu ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT

GRAND- MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

le Décret N"2008 - 637 du 27 Octobre 2008 portant composition du
Gouvernement;

le Décret N"2009 - 051 du 02 Mars 2009 portant nomination de Madame
Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National
du Bénin ;



Article 1"' : est nommé et promu à titre Exceptionnel et Civil, dans l'Ordre
National du Bénin au grade de Commandeur pour prendre rang du 29 mai 2009,
date de sa réception dans l'Ordre, Monsieur Valentin A. AGON.

Article 2 : Le présent Décret sera enregistré et publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 16 j uin 2009

Par le Président de la République,

Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement,

Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin

Le Grand Chancelier de l'Ordre

Nationa u Béni

oubourath OSSENI
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